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Le Conseil municipal s'est réuni le lundi 13 février 2023. Les délibérations suivantes ont été débattues et 
votées :  

 
VOTE DU BUGET 2023 
 
Le budget 2023 a été voté à l’unanimité par les 19 membres 
du Conseil Municipal.  
Cette année encore, la municipalité de Guillestre a décidé de 
ne pas augmenter les impôts locaux. Les taux restent donc 
constants depuis 2017. 

 
Le budget prévisionnel d’investissement s’élève à 2 644 155 €. Ce montant permettra de démarrer les 
nouveaux projets communaux mais également de finaliser ceux déjà initiés.  
 
Le budget prévisionnel de fonctionnement s’élève à 4 903 476 €. En 2022, la section de fonctionnement a 
permis de dégager un excédent de 554 576 € qui a été viré à la section d’investissement 2023. 
 
Quelques exemples de gros chantiers en cette années 2023 :  

✓ Création d’une voie douce entre Guillestre-Eygliers pour piétons et cyclistes ; 
✓ Travaux d’aménagement du coin bébé de la crèche Maxi mômes pour augmenter le nombre de places 

disponibles (de 8 à 12) ; 
✓ Travaux sur les réseaux humides, eau potable, eaux pluviales, assainissement, du quartier de Serre 

Méyère ; 
✓ Travaux d’aménagement sur le fond de la place Albert permettant de recréer un cheminement vers 

la Mairie ; 
✓ Création d’une passerelle piétonne derrière le cinéma afin de sécuriser la circulation de tout un 

chacun ; 
✓ Travaux de sécurisation et de confortement de la route de Bramousse ; 
✓ Acquisition du terrain Barberoux, sous le collège, pour créer un espace public ; 
✓ Lancement des études pour restructurer et moderniser le cinéma ; 
✓ Lancement des études pour l’aménagement des espaces autour du skate-park existant ; 
✓ Lancement des études structure et solidité sur le bâtiment de l’auberge de jeunesse ; 
✓ Poursuite du changement des menuiseries du CIAL ;  
✓ Mise aux normes des citernes de défense incendie… 

 
VOYAGE SCOLAIRE 
La Mairie de Guillestre a accordé une subvention de 3 680 € afin que les élèves de l’école maternelle puissent 
se rendre en voyage scolaire au centre de Fontenil sur Ristolas du 31 mai au 2 juin prochain.  
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
Les subventions aux associations guillestrines ont été votées à l’unanimité pour un montant de 73 080 €. Au 
total, ce sont 40 associations qui en ont bénéficié. La municipalité de Guillestre accorde une grande 
importance à soutenir le tissu associatif qu’il soit sportif, culturel ou autre.  
 

QUARTIERS DE LA FRAIRIE 
Une demande de subvention va être demandée à l’Etat dans le cadre des futurs travaux sur l’ilot 1A du 
quartier de la Frairie pour un montant de 142 500 € sur un montant total de 475 000 € (sachant que le 
Département a déjà accordé une subvention de 142 500 € pour ce projet). 
 

AIDE D’URGENCE AUX POPULATIONS DE TURQUIE ET DE SYRIE A LA SUITE DES SEISMES 
A l’instar du soutien versé en 2022, envers la population Ukrainienne, la mairie de Guillestre a souhaité venir 
en aide aux populations victimes des terribles séismes survenus le 6 février dernier, en Turquie et en Syrie : 
Une aide exceptionnelle a été votée à hauteur de 2 500 €. 



 

 

➢ LAEP : Lieu d’Accueil Enfant-Parent "Parent'aise", de 9h30-11h30 à la crèche de Guillestre. Samedi 4 
mars sur le thème « motricité libérée » et 18 mars sur le thème de la lecture. 
 

➢ CONFERENCE : Sur le thème des enfants au travail au 19ème siècle, avec 
les archives départementales, le mardi 7 mars à 17h30 à la bibliothèque. 
 
➢ « RESERVE TON WEEKEND » : L’association 
« Nichons Nifroid » propose 2 jours de festivités : Projections de 
films, spectacle de théâtre, concerts, les 10 et 11 mars à la 
salle du Queyron. Plus d’informations sur leur page 
facebook « Nichons Nifroid ». 
 
➢ EXPOSITION : Dans le cadre du printemps des 
poètes, la bibliothèque invite une exposition, du 11 au 27 
mars « Conversations entre deux rives ». 
 

➢ SPECTACLE DE THEATRE : Dans le cadre des traversées, en partenariat avec le 
théâtre du Briançonnais, la commune vous propose « les dures à cuire » par le 
Collectif « bonheur intérieur brut » à la salle du Queyron le mercredi 15 mars à 20h. 
Tarifs : De 8 € à 12 €. Durée : 50 minutes. A partir de 7ans. 

 
➢ CEREMONIE DE COMMEMORATION DE LA  FIN DE LA GUERRE D’ALGERIE : 

Dimanche 19 mars à 10h45 au monument aux Morts. 
 

➢ LOTO : L’association Le Regain de nos montagnes organise un loto le dimanche 19 mars à la salle du 
Queyron, l’après-midi. 
 

 
 
 

➢ OFFRES D’EMPLOI : La commune de Guillestre recrute :  
✓ 2 agents de surveillance de la voie publique (ASVP) pour l’été prochain. CDD de 2 mois.  
✓ 9 animateurs pour les vacances scolaires / 1 adjoint d’animation contractuel / 1 Adjoint de 

direction / 1 Directeur (trice) pour le centre de loisirs, poste à l’année. 
✓ 3 MNS (Maitre-Nageur Sauveteur / BNSSA) + 2 agents d’accueil/entretien pour la piscine 

municipale, CDD de 2 mois cet été. 
✓ 1 stagiaire ingénieur 6 mois aménagement / mobilité / habitat / environnement 

Retrouvez toutes les offres sur le site internet ville-guillestre.fr (Mairie / Offres d’emploi) 
Envoyez vos candidatures à secretariatgeneral@villedeguillestre.fr 
 

➢ SNACK LE GRILLON : Un appel à projet commercial va être lancé pour rependre la gestion du snack 
« Le Grillon » situé à proximité du camping municipal, de la piscine municipale. Snack avec local de 20 
m² + terrasse extérieure, pour un service midi et soir, sur place et à emporter, de juin à sept. N’hésitez à 
pas à vous renseigner en mairie à secretariatgeneral@villedeguillestre.fr 
 

➢ NAVETTES CEILLAC-GUILLESTRE : Vous pouvez bénéficier de la gratuité sur les trajets entre ces 
deux communes, en empruntant les cars Zou correspondants, jusqu’à la fermeture de la station de 
Ceillac. Pour profiter de ce service, vous devez vous munir d’un bon de transport à récupérer 
obligatoirement aux offices de tourisme. 
 

➢ RAPPEL ELAGAGE : Le printemps arrive et avec lui l’élagage des arbres et arbustes surtout ceux situés 
en limite de propriété et donnant sur une voie ou un espace public. Merci donc de penser à les couper 
afin qu’ils ne gênent ni passants, ni cyclistes, ni véhicules. 
 

➢ MUTUELLE COMMUNALE : Depuis 2021, la Mairie de Guillestre offre à tous les habitants de la 
commune, la possibilité de bénéficier de tarifs avantageux, avec la Mutuelle de France, Alpes du 
Sud. Plusieurs garanties peuvent être proposées selon la composition familiale, l’âge ou tout autre besoin. 
Aucune condition de ressources n’est nécessaire. N’hésitez pas à contacter la Mairie à 
solidarite@villedeguillestre.fr  
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AGENDA 
 

BON A SAVOIR ... 
 
 
 
 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : mardi 7 mars à 20h30 à la Mairie. 
La séance est publique. Contact : www.ville-guillestre.fr ou 04.92.45.04.03 
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